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DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N° DST/FIR/2025/155 

AU TITRE DU FONDS D’INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2025 

A L’ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE (EPSM) DE L’AISNE 

N° SIRET : 260 200 340 00016 

POUR LA CREATION D'UNE CELLULE D'INFORMATION ET D'ACCOMPAGNEMENT AUX SOINS EN SANTE MENTALE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L1435-8 à L1435-11 et R1435-16 à D 1435-

36-2 , D 1432-33, R 1432-57 à R 1432-66 ; 

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'Agence régionale 

de santé Hauts-de-France, Monsieur Hugo Gilardi ; 

 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 modifié portant adoption du Projet Régional de Santé de la région 

Hauts-de-France 2018-2028, et ses avenants ultérieurs ; 

 

Vu l’arrêté du 23 juin 2025 fixant pour l’année 2025 le montant des crédits attribués aux agences 

régionales de santé au titre du Fonds d’Intervention Régional et le montant des transferts prévus 

à l’article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu la convention de financement signée entre l'Agence régionale de santé Hauts-de-France et 

l’EPSM de l’Aisne en date du 03/10/2025. 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1 - Le financement attribué au titre du fonds d’intervention régional 2025 à l’EPSM de 

l’Aisne, relatif au projet de « création d’une cellule d’information et d’accompagnement aux soins 

en santé mentale » est fixé à 1 500 €. 

 

 

Article 2 – Ce financement est à imputer sur la mission 1 du FIR intitulée « Promotion de la santé 

et prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte d’autonomie » et sur le 

compte destination 1.2.12 « Promotion de la santé mentale ». 

 

 

Article 3 – Ces crédits seront versés par versement unique par l’agent comptable de l’Agence 

régionale de santé Hauts-de-France. 

























Fraternité 

DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N O DST/FlR/2025/163 

AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2025 

A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 

N O SIRET : 246 000 871 00060 

POUR ASSURER LA COORDINATION ET L'ANIMATION DU CLS  

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1431-1 et suivants, L 1435-8 et suivants, 

11434-2 et L1434-10 et R 1435-16 et suivants ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'Agence régionale de 

santé Hauts-de-France, Monsieur Hugo Gilardi  

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'ARS Hauts-de-France en date du 5 juillet 2018 relatif au projet 

régional de santé (PRS) des Hauts-de-France ; 

 Vu l'arrêté du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant 

adoption du schéma régional de santé (SRS) et du programme régional relatif à l'accès à la prévention 

et aux soins des personnes les plus démunies (PRAPS) révisés du projet régional de santé Hauts-

deFrance 2018-2028 ; 

Vu l'arrêté du 23 juin 2025 fixant pour l'année 2025 le montant des crédits attribués aux agences 

régionales de santé au titre du Fonds d'intervention Régional et le montant des transferts prévus à 

l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la convention de 2025 signée entre l'Agence régionale de santé Hauts-de-France et la 

communauté de communes du Pays de Valois en date du 13/10/2025 ; 

Vu le dossier de demande de subvention au titre de l'année 2025 adressé par la communauté de 

communes du Pays de Valois. 

DECIDE 

 

 

Article 1 - Le financement attribué au titre du fonds d'intervention régional 2025 à la communauté 

de communes du Pays de Valois relatif à l'activité de coordination du CLS de son territoire est fixé à 

3 030 €. 

 



Article 2 - Ce financement est à imputer sur la mission 1 du FIR intitulée « Promotion de la santé et 

prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie » et sur le 

compte destination 1.1.6 « Contrats Locaux de Santé (CLS) ». 

Article 3 -Les crédits délégués sont versés par versement unique par l'agent comptable de l'Agence 

régionale de santé Hauts-de-France. 

Article 4 - La présente décision vaut certification de service fait en application de l'article R.1432-62 

du code de la santé publique. 

Article 5 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

Article 6 - La présente décision sera notifiée au représentant légal de la communauté de communes 

du Pays de Valois. 

Article 7 - Le directeur de la stratégie et des territoires et l'agent comptable de l'Agence régionale de 

santé Hauts-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 

décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de

France. 

Fait à Lille, le 21/11/2025 

Pour le directeur général de l'Agence régionale de santé 

Hauts-de-France, et par délégation, 

Le sous-directeur des dépenses et des investissements de santé, 

 

Franck DESTON 



 
 

 

DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N° DST/FIR/2025/167 

AU TITRE DU FONDS D’INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2025 

AU GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE NEURODEV 

N° SIRET : 501 681 019 00029 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1431-1 et suivants, L.1435-8 et suivants 

et R.1435-16 et suivants ; 

 

Vu la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de 

santé, et notamment son article 23 ; 

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'Agence régionale de 

santé Hauts-de-France, Monsieur Hugo Gilardi ; 

 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 modifié portant adoption du Projet Régional de Santé de la région Hauts-

de-France 2018-2028, et ses avenants ultérieurs ; 

 

Vu l’arrêté du 27 octobre 2023 modifié portant adoption du schéma régional de santé et du 

programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des personnes les plus démunies 

révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

 

Vu l'arrêté du 23 juin 2025 fixant pour l'année 2025 te montant des crédits attribués aux agences régionales de 

santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts prévus à l'article L 174-1-2 du code 

de la sécurité sociale ; 

 

Vu la convention pluriannuelle de financement (CPF) de la Plateforme Régionale d’Expertise, de 

Ressources, d’Accompagnement et de Coordination NeurodeV signée entre l'Agence régionale de 

santé Hauts-de-France et le GCS NeurodeV en date du 3 octobre 2022, et ses avenants ultérieurs, en 

particulier son avenant n°3 en date du 20 novembre 2025 ; 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

 




































































